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Le cours pré- congrès 
Vendredi 3 juin a-m 
 
 

Les dysfonctions temporo-mandibulaires (DTM) en ODF : diagnostic et prise en 
charge thérapeutique. 

 
Objectifs généraux et contexte de la formation : 
Nous pouvons en mèdecine dentaire, proposer de vraies solutions pratiques aux 
Dysfonctionnements Temporo-Mandibulaires. 
Nous proposons une démarche diagnostique des différentes formes de DTM (musculaire, 
articulaires, …) Quels sont les examens complémentaires ? Comment mener un 
interrogatoire médical ?  
Une fois le diagnostic posé, nous verrons les différentes thérapeutiques qui en découlent en 
débutant par la sédation de la douleur, une prise en charge par la pratique de kinésithérapie,  
par la mise en place d’une orthèse occlusale, un traitement orthodontique ou prothétique 
adaptés. 
Nous réfléchirons sur la méthode à tenir lors de l’apparition pendant les traitements 
orthodontiques chez des adolescents, et  à pallier l’urgence. 
Objectifs opérationnels et compétences visées par cette formation : 
A l’issue de cette formation vous aurez la capacité de 

• Diagnostiquer des DTM 
• Identifier les différentes douleurs  
• Avoir la bonne conduite à tenir chez un patient présentant une DTM pendant 

un traitement orthodontique 
• Savoir quand adresser à un autre spécialiste (occlusodontiste, 

kinésithérapeute, autres) 
 
Moyens et Méthodes pédagogiques : 
Le cours théorique se fait sur un support Power Point ou keynote agrémenté de 
démonstrations pratiques en petit groupe. Les formateurs répondront aux questions 
pendant cet atelier. 
 
Lieu : 
Le cours se fait dans une salle du « Dôme » palais des congrès de Carcassonne. 
 
Nombre de participants : 45 
 
Durée:3heures 30 
 
 
Formateurs : 
Dr Antonin Hennequin, Dr Florent Destruhaut, Julie Machuret 
 
Prérequis  
Diplôme universitaire de chirurgien-dentiste spécialiste en orthopédie dent-faciale ou 
équivalence délivrée par la Commission de qualification en ODMF 
Certificat d’admission au concours de l’internat du DES 
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Publics visés 

Chirurgiens-dentistes et médecins stomatologistes spécialistes qualifiés en ODF libéraux 
et/ou salariés 
Etudiants Internes en DES d’ODF 
Chirurgiens Maxillo Faciaux 
Médecins ORL 

Personnes en situation de handicap 

Nous sommes disponibles pour échanger avec vous sur vos besoins afin de mettre en place 
les solutions optimales pour vous accueillir.  
Merci de nous envoyer un message sur la boite mail : stella1965@live.fr 
 
 
 

Congrès de printemps du CEO : La Classe II dans tous ses états : hier, 
aujourd’hui et demain  

 
Objectifs généraux et contexte de la formation 
Les traitements des malocclusions de Classe II d’Angle constituent une part très 
importante de l’activité de soins des orthodontistes, sinon la plus importante. 
A l’aune des récentes avancées de la recherche scientifique et en faisant le point sur 
l’arsenal thérapeutique dont nous disposons, le congrès de printemps 2022 du CEO va 
nous permettre après ces deux ans d’interruption due à la crise sanitaire, de nous 
retrouver pour développer un thème très classique mais toujours passionnant.     

  

Objectifs opérationnels et compétences visées par cette formation 

A l’issue de cette formation, vous aurez la capacité de : 
Diagnostiquer, assurer la planification et l’exécution des traitements des malocclusions de 
Classe II, y compris des Classe II subdivision, en utilisant l’éventail complet des moyens 
thérapeutiques disponibles  

 
Indicateurs clés de formation 
Pour le congrès de printemps du CEO  (base : congrès de Nantes 2019) 
Nombre de congressistes inscrits à la formation :171  
Pas d’historique du taux de satisfaction : sera défini à partir de 2022 au moyen du 
questionnaire d’évaluation et publié à l’annonce du congrès 2023                                          
 
Prérequis  
Diplôme universitaire de chirurgien-dentiste spécialiste en orthopédie dent-faciale ou 
équivalence délivrée par la Commission de qualification en ODMF 
Certificat d’admission au concours de l’internat du DES 
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Publics visés 

Chirurgiens-dentistes et médecins stomatologistes spécialistes qualifiés en ODF libéraux 
et/ou salariés 
Etudiants Internes en DES d’ODF 
Chirurgiens Maxillo Faciaux 
Médecins ORL 
 
 

Personnes en situation de handicap 

Nous sommes disponibles pour échanger avec vous sur vos besoins afin de mettre en place 
les solutions optimales pour vous accueillir.  
Merci de nous envoyer un message sur la boite mail : stella1965@live.fr 

Modalités 

Durée : 4 jours (3h30 le vendredi : cours pré-congrès , 5 heures le samedi, 4h le dimanche 
et 4h45 le  lundi) 
Type de formation : Formation présentielle en salle de conférence 
 
Lieu 
Carcassonne-Cité des Congrès 
 
Nombre de participants 
219 inscrits au 25/3/2022 , jauge maximale à 250 personnes  

Modalités et délai d’accès 
Pour accéder à cette formation, il suffit de s’inscrire dans la rubrique « Inscription » de 
l’onglet « Carcassonne » du site internet du CEO WWW.ceortho.fr. 
Majoration des droits d’inscription après le 30 mars 2022 

 
Moyens et méthodes pédagogiques 
La formation se fait en présentiel, avec les moyens audio et vidéo du centre de congrès « Le 
Dôme » de Carcassonne ,des séances de questions/réponses sont prévues dans le 
programme 
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Samedi 4 juin : 54 ème réunion de printemps du CEO  
Séance inaugurale 

 
8.15 – 8.20 Serge Miquel Allocution du président du 54ème congrès 
8.20 – 8.30 Patricia et Guy  Présentation du thème scientifique   
8.30 – 9.00 Marie-José Boileau   Diagnostic, étiopathogénie des classes II 
9.00 - 9.30 Stéphane Barthélemi   Traiter tôt ou traiter tard la classe II : Que 

disent la littérature et la clinique 
                                               Classe II et fonction 
 
9.30 -10.50 Pierre-Jean Monteyrol, Annick 

Andrieu, Stéphanie Bioulac, Sylvie 
Legris   

Classe II et SAOS chez l´enfant  
 

10.50 – 11.35 Pause 
                                                               La classe II subdivision 
  
11.35 – 12.05 Jean-Louis Raymond  La classe II subdivision : Du diagnostic au 

traitement   
12.10 –12.40 Julien Arnal Recul molaire à l’aide de minivis 

vestibulaires : Une proposition simple et 
efficiente 

12.40– 13.10 André El Zoghbi Traitement de la classe II subdivision avec les 
aligneurs 

13.15 Déjeuner 
 

Dimanche 5 juin : 54ième réunion de printemps du CEO 
Contrôle thérapeutique de la classe II 

 
8.30 – 9.00 Gualtiero Mandelli Contrôle de l’incisive mandibulaire dans les 

traitements en technique Straight-Wire sans 
extraction  

9.05 – 9.35 Laurent Delsol  Classe II et extractions 

9.35 – 10.20  Pascal Baron  Contrôle du sens vertical avec les ancrages 
vissés / Forsus 
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11.25 –11.55 Sophie Chapelet Les aligneurs à l´épreuve du contrôle 

thérapeutique 
11:55 : 12.25 Adrien Ameline Le traitement de la classe II en orthodontie 

linguale  
12.25 : 12.35 Prix O’Meyer : Maria Colombani  Caractérisation morphométrique du schéma 

de croissance mandibulaire des enfants de 
7 ans à 12 ans  

12.40 – 13.20 Assemblée générale ordinaire 
13.20 Déjeuner 

 
Lundi 6 juin : 54ème réunion de printemps du CEO  

De l´orthopédie à la chirurgie  
 

8.45 - 9.30 Karin Becktor  Croissance Mandibulaire : Mythes ou réalités de 
l’orthopédie  

9.30 – 10.00 Emmanuel Racy La génioplastie : pourquoi, comment, à 
quel âge ?  

10.00 – 10.30  Pierre Olivi Classe 2 et Esthétique Faciale : Quels 
traitements pour quelles anomalies ? 

10.30 – 11.00 Eric Solyom Classe II squelettique et rétromaxillie 
11.05 – 11.50 Pause 

 
11.50 – 12.20 Laila Hitmi   Chirurgie de classe II en technique linguale    
12.20 – 12.50 David Couchat    Chirurgie de classe II avec les aligneurs  
12.50 – 13.20 Pierre Canal  L’approche pluridisciplinaire du traitement 

de la classe II chez l’adulte 
13.20 – 13.30 Serge Miquel/Patricia et Guy Synthèse et conclusion 
13.30 Déjeuner 
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Modalités d’évaluation 
 
Modalités de positionnement : 

Un test d’évaluation en ligne sera envoyé dans la quinzaine précédent le congrès 
 
Modalités d’évaluation des acquis : 
Un test d’évaluation en ligne des acquis sera envoyé dans les jours suivant le congrès 

 
 
Modalités d’évaluation de la satisfaction 
Un questionnaire d’évaluation en ligne sera envoyé à la fin du congrès ; une version papier sera 
distribuée lors de la dernière session de conférences   
 
 

Formateur Référent et Contact : 
 
Dr. Patricia OBACH-DEJEAN                 mail : patricia.obachdejean@gmail.com 

 
 
 
Tarifs 
 

INSCRIPTIONS AVANT LE 30/03/2022 (après cette date  majoration de 10%) 
• 690,00 Euros (membres CEO)            

• 890,00 Euros (Non membres CEO parrainés)* 

• 490,00 Euros (retraités CEO) 

• 190,00 Euros pour les étudiants membres du CEO en cours de spécialisation (avec 
carte d’étudiant à présenter à l'accueil à Carcassonne) 

• 490,00 Euros pour les étudiants non CEO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


